
 

Conseil d’administration du syndicat intercommunal  
Loos - Haubourdin 

Séance du 5 décembre 2023 à 8h30 
 

Délibération n°2023-12-05-07 

 
Conseillers en exercice : 8 
Présents : 6 
Excusées : 2 (1 avec pouvoir et 1 sans pouvoir) 
Absents : 0 

 

Modification du règlement intérieur relatif au temps de travail et aux congés : 
ajout d’une Autorisation Spéciale d’Absence « don du sang et/ou de plasma » 
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 Le Président  
 Pierre BEHARELLE 

 

   
  

 
 

Monsieur le Président expose ce qui suit : 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
Vu la délibération du 9 décembre 2021 portant dispositions au temps de travail et aux congés 
des agents, 
Vu l’article D1221-2 du code de la santé publique ; 
 
L’Autorisation Spéciale d’Absence (ASA) « don du sang », étant prévue par un texte législatif, en 
l’occurrence l’article D1221-2 du code de la santé publique susvisé, fait partie des ASA pouvant 
être accordée sous réserve d’une délibération de l’organe délibérant ; 
 
Le souhait de la collectivité est de mettre en place au sein de ses locaux des campagnes de don 
du sang et d’inciter ses agents à sauver des vies. 
Cette absence peut être accordée règlementairement au maximum pour la durée de l’opération 
du don du sang et du temps de déplacement entre le lieu de travail et le lieu de prélèvement, sur 
présentation de justificatifs. 
 
Afin de cadrer les demandes, il est demandé au conseil d’administration de mettre en place : 
- une ASA « don du sang » égale à 2 heures (temps de route et de prélèvement inclus), 
- une ASA « don de plasma » égale à 2 heures (temps de route et de prélèvement inclus), 
Dans la limite de deux absences maximum par an, sur présentation d’un justificatif. 
 
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial Intercommunal en date du 2 octobre 2023, 
 
Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, 
Décide la modification du règlement intérieur relatif au temps de travail et aux congés via l’ajout 
d’une Autorisation Spéciale d’Absence « don du sang et/ou de plasma » dans les conditions 
précitées. 
 
 
       Adoptée à l’unanimité 


